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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 1.1

No de demande : 2007-3674
Catégorie : B.1.1 : Homologation d’une nouvelle MAQT par le titulaire actuel
Produit : Herbicide Touchdown de qualité technique
No d’homologation : 28983
Matière active (m.a.) : Glyphosate
No de document de l’ARLA : 1582740

Contexte

Syngenta est déjà titulaire de deux homologations pour des préparations commerciales de qualité
technique contenant du glyphosate (nos d’homologation 24344 et 24460). La source initiale de la
matière active de qualité technique glyphosate de Syngenta, « Glyphosate acide herbicide en
pâte humide » (« Glyphosate Acid Wet Paste Herbicide ») (no d’homologation 24344) est
homologuée depuis 1995.

But de la demande

Cette sous-catégorie B.1.1 vise à homologuer sous un numéro différent une nouvelle MAQT à
base de glyphosate fabriquée par Syngenta. Cette nouvelle source de matière active de qualité
technique, l’herbicide Touchdown de qualité technique, est destiné à être utilisé dans des
activités de fabrication, de formulation et de reformulation.

Évaluation des propriétés chimiques

Nom commun : Glyphosate
Nom chimique selon IUPAC : N-(phosphonométhyl)glycine
Nom chimique selon le CAS : N-(phosphonométhyl)glycine

L’herbicide Touchdown de qualité technique a les propriétés suivantes :
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Propriété Résultat

Couleur et état physique Solide blanc

Concentration nominale 97,1 %

Odeur Inodore

Masse volumique à 20 °C 1,75 g/cm3

Pression de vapeur à 20 °C < 1 × 10-8 kPa

pH 1,9 (en solution aqueuse à 1 %)

Solubilité dans l’eau à 20 °C 10 g/L

Coefficient de partage
n-octanol–eau à 20 °C

log Koe < -1,3

Les exigences en matière de données sur la chimie de l’herbicide Touchdown de qualité
technique sont remplies.

Évaluation sanitaire

Une telle évaluation n’est pas requise.

Évaluation environnementale

Une telle évaluation n’est pas requise.

Évaluation de la valeur

Une telle évaluation n’est pas requise pour les matières actives de qualité technique.

Conclusion

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la
présente demande et a jugé que l’herbicide Touchdown de qualité technique est admissible à
l’homologation complète.
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